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EXPOSE GENERAL DES MOTIFS 
 

Lôarticle 47 de la loi organique nÁ2020 07 du 26 f®vrier 2020 abrogeant et rempla­ant 

la loi organique nÁ2011 15 du 08 juillet 2011 relative aux lois de finances (LOLF), 

modifi®e par la loi organique nÁ2016 34 du 23 d®cembre 2016, dispose : ç En cours 

dôexercice, un projet de loi de finances rectificative doit °tre d®pos® par le 

Gouvernement :  

¶ si les grandes lignes de lô®quilibre budg®taire ou financier d®fini par la loi de 

finances de lôann®e se trouvent boulevers®es, notamment par lôintervention de 

d®crets dôavances ou dôarr°t®s dôannulation de cr®dits ;  

¶  si les recettes constat®es augmentent ou diminuent sensiblement par rapport 

aux pr®visions de la loi de finances de lôann®e ;  

¶  sôil y a intervention de mesures l®gislatives ou r¯glementaires affectant de 

mani¯re substantielle lôex®cution du budget è.  

Le pr®sent projet de loi de finances rectificative 2025, pris sur le fondement de la 

disposition pr®cit®e de la LOLF, intervient dans un contexte ®conomique et financier 

marqu® par une volatilit® des cours des produits p®troliers et alimentaires au plan 

international, des politiques restrictives de cr®dit, des tensions commerciales et 

g®opolitiques accrues, et la persistance de crises multiformes au niveau sous r®gional, 

institutionnel et s®curitaire, au moment o½ se pose  un besoin de relance de lôactivit® 

®conomique au niveau national ¨ travers un meilleur arrimage ¨ lôAgenda national de 

Transformation ç S®n®gal 2050 è. 

I. LE CONTEXTE ECONOMIQUE ET FINANCIER 
 

La LFR 2025 est la traduction budg®taire et financi¯re de la nouvelle vision du 

Gouvernement, exprim®e ¨ travers lôAgenda national de Transformation ç SENEGAL 

2050 è. Elle prend en compte les ®volutions de lôenvironnement ®conomique aux plans 

national et international intervenues depuis l'adoption de la Loi de Finances initiale 

(LFI) 2025. 

Ces ®volutions ont entrain® des changements majeurs marqu®s par les facteurs d®crits 

ci-apr¯s :   

A. Un ralentissement de lô®conomie mondiale sous influence dôune 

conjoncture internationale d®favorable  

Au plan international, l'®conomie mondiale conna´t un ralentissement notable, avec 

une croissance r®vis®e ¨ la baisse ¨ 2,3% pour 2025 et 2,4% pour 2026, selon les 

perspectives ®conomiques mondiales (Banque mondiale, juin 2025).  

Les perspectives de croissance sont affect®es par : 
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¶ la mont®e des tensions commerciales, notamment ¨ la suite de la hausse des 

droits de douane d®cid®e par la nouvelle administration am®ricaine et les 

mesures de riposte engag®es par ses partenaires commerciaux et les 

incertitudes sur les ®changes qui en d®coulent ; 

¶ les perturbations dans les cha´nes d'approvisionnement mondiales ; 

¶ les conditions de financement qui demeurent contraignantes, en d®pit de 

lôassouplissement des politiques mon®taires amorc® par les grandes banques 

centrales depuis plusieurs mois ; 

¶ l'augmentation du risque de r®cession mondiale, dont la probabilit® est pass®e 

de 17% en octobre 2024 ¨ 30% en avril 2025. 

Les perspectives ®conomiques pourraient sôassombrir du fait du d®clenchement de la 

guerre entre lôIsra±l et lôIran avec des r®percussions directes sur les ®conomies en 

d®veloppement. Pour le S®n®gal, cela se manifesterait ¨ travers la baisse de la 

demande ext®rieure, la volatilit® des prix des mati¯res premi¯res et le co¾t du 

financement qui demeure ®lev®, non sans compter les risques sur les d®cisions 

dôinvestissement priv®. 

B. Cadrage macro®conomique r®vis® 

Au plan interne, lôenvironnement est marqu® par (i) la publication du rapport de la 

Cour des Comptes qui a donn® lieu notamment ̈  lôactualisation du service de la dette 

en 2025 et la budg®tisation ¨ leur niveau r®el des d®penses dôinvestissement, et (ii) la 

r®vision des taux directeurs de la BCEAO qui passent de 3,5% ¨ 3,25% et de 5,5% ̈  

5,25%, respectivement pour le taux principal et le taux de pr°t marginal. 

 

Dans ce contexte, la r®vision du cadrage macro®conomique s'impose comme une 

n®cessit® avec lô®volution des hypoth¯ses retenues lors de l'®laboration de la loi de 

finances initiale.  

Ainsi, la croissance ®conomique, initialement projet®e ¨ 8,8%, est r®vis®e ¨ la 

baisse ¨ 8,0%, soit un ajustement de 0,8 point de pourcentage. Cette r®vision pr®serve 

n®anmoins la concr®tisation de lôobjectif d'une croissance soutenue, la plus forte 

attendue en Afrique en 2025, port®e principalement par le secteur des hydrocarbures 

dont la contribution projet®e reste significative. 

La croissance hors hydrocarbures, estim®e ¨ 3,8% en 2025, devrait °tre soutenue, 

sur le court et moyen terme, port®e par une politique de relance ®conomique ¨ court 

terme cibl®e des secteurs productifs et strat®giques ¨ fort potentiel.  

Le PIB nominal pour lôann®e 2025 est donc r®vis® ¨ 21 690,5 milliards FCFA contre 

un montant de 22 597,7 milliards FCFA initialement pr®vu, soit une contraction de 

907,2 milliards FCFA (-4,0%).  
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II. CONTEXTE SPECIFIQUE LI£ A LA PUBLICATION DU 

RAPPORT D'AUDIT DES FINANCES PUBLIQUES PAR LA 

COUR DES COMPTES 
 

La publication, en f®vrier 2025, du rapport dôaudit des finances publiques par la Cour 

des Comptes constitue un facteur d®terminant dans le d®bat sur la gouvernance 

budg®taire et la transparence de lôaction publique au S®n®gal. Les conclusions de cet 

exercice de revue et dôaudit ont r®v®l® des dysfonctionnements qui n®cessitent des 

r®ponses urgentes pour continuer ¨ garantir les conditions dôune gestion transparente 

et efficace des finances publiques ainsi que la viabilit® du cadre macro®conomique. 

Cette ®volution du cadrage macro-budg®taire et macro®conomique appelle la mise en 

îuvre r®solue de mesures correctrices, tant organisationnelles que fiscales 

budg®taires, en vue dôune consolidation budg®taire acc®l®r®e progressive et cr®dible 

et dôun assainissement des finances publiques. Celle-ci reposera sur une discipline 

accrue dans lôex®cution des d®penses, un renforcement du recouvrement des recettes 

int®rieures, en particulier les recettes fiscales, une gestion proactive de lôendettement 

public ainsi quôune am®lioration significative de lôefficacit® et de lôefficience de 

lôinvestissement public. 

III. ORIENTATIONS GENERALES DE LA LFR 2025  
 

Les principales orientations ayant guid® lô®laboration de ce projet de LFR 2025, au-

del¨ de la prise en compte des recommandations de la Cour des Comptes, portent 

essentiellement sur la n®cessit® dôun meilleur arrimage du budget ¨ lôAgenda national 

de Transformation ç Vision S®n®gal 2050 è, une d®clinaison budg®taire appropri®e des 

programmes strat®giques issus de la Strat®gie nationale de D®veloppement (2025-

2029) tenant compte des exigences de financement.  

Le choix rigoureux des d®penses est ¨ cet ®gard primordial. Ainsi, concernant les 

d®penses dôinvestissement, lôapproche a privil®gi® de ne retenir que les projets ne 

n®cessitant pas de structuration lourde ou complexe, et portant sur des domaines 

prioritaires, notamment du d®veloppement humain et de lô®quit® sociale, de la 

gouvernance, de la s®curit®, ainsi que ceux relevant des secteurs primaires, de 

lô®nergie, de lôhydraulique, du num®rique et de lôorganisation des Jeux Olympiques de 

la Jeunesse (JOJ) Dakar 2026. 

Pour les projets n®cessitant une structuration lourde ou complexe, en perspective de 

leur d®marrage en 2026, les d®penses relatives aux ®tudes de faisabilit® et ®valuations 

ex ante sont pr®vues dans la LFR 2025 en attendant la signature du d®cret portant 

cr®ation du Fonds de pr®paration des projets. Cette approche permet une meilleure 

structuration de ces projets en vue dôam®liorer leur attractivit® pour les partenaires 

financiers.  

Les grandes lignes qui structurent ces options se d®clinent de mani¯re plus d®taill®e 

ainsi quôil suit :  
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A. Prise en compte des recommandations de la Cour des Comptes 

Le Gouvernement sôest engag® ¨ la mise en îuvre de mettre en îuvre l'int®gralit® 

des recommandations formul®es par la Cour des Comptes dans le rapport dôaudit sur 

les finances publiques sur la p®riode allant de 2019 ¨ fin mars 2024. Les actions 

pr®vues s'articulent autour de quatre axes prioritaires : 

Premi¯rement, lôam®lioration des dispositifs et m®canismes de reddition des 

comptes, gr©ce au renforcement du syst¯me de comptabilit® publique, permettra une 

meilleure tra­abilit® et une exhaustivit® dans la prise en charge des op®rations 

financi¯res de lôEtat dans les comptes publics. Cette r®forme implique la modernisation 

des syst¯mes d'information financi¯re et la formation des agents aux nouvelles 

proc®dures. 

Deuxi¯mement, le renforcement des m®canismes de contr¹le interne et externe des 

finances publiques, par les services comp®tents de lôadministration centrale, des 

institutions de contr¹le et du Parlement. 

Troisi¯mement, le respect strict de lôobligation de recourir ¨ lôautorisation 

parlementaire pour tout recours ¨ un emprunt et la publication r®guli¯re des donn®es 

sur la dette et sur lôex®cution des d®penses du budget. 

Quatri¯mement, la prise en charge, d¯s cette LFR, des int®r°ts sur la dette bancaire, 

contract®e hors circuit budg®taire, pour un montant de 125 milliards FCFA. 

Globalement, la prise en compte des conclusions du rapport dôaudit de la Cour des 

comptes impacte le pr®sent projet de LFR comme suit : 

i) une budg®tisation ajust®e des investissements financ®s sur ressources 

ext®rieures qui passent de 3,26% du PIB dans la LFI 2024 ¨ 6,22% du PIB 

dans le pr®sent projet de LFR. Cette hausse des investissements financ®s 

sur ressources ext®rieures a ®t® compens®e par une contraction des 

d®penses dôinvestissements financ®es sur ressources internes qui passent 

de 5,3% du PIB dans la LFI 2024 ¨ 2,7% du PIB dans la LFR 2025 ; 

ii) des charges financi¯res sur la dette publique qui ont presque doubl® passant 

de 578,3 milliards FCFA (2,7% du PIB) dans la LFI 2024 ¨ 1 057,1 milliards 

FCFA dans la LFR 2025 (4,9% du PIB) ; 

iii) un d®ficit budg®taire qui passe de 1 600,4 milliards FCFA dans la LFI 2024 

¨ 1 695,9 milliards FCFA dans la LFR 2025 ; 

iv) un besoin de financement qui a plus que doubl® et passe de 2 138,4 milliards 

FCFA dans la LFI 2024 ¨ 5 715,54 milliards FCFA dans la LFR 2025, soit une 

progression de 3 577,2 milliards FCFA en valeur absolue et 167% en valeur 

relative. 
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B. Booster la machine ®conomique ¨ travers un Programme de relance 

des secteurs porteurs de croissance  

Dans un contexte international marqu® par des incertitudes avec une probabilit® plus 

®lev®e des risques de r®cession, lôatteinte de lôobjectif de consolidation budg®taire et 

la r®alisation des ambitions de lôAgenda national de Transformation ç Vision S®n®gal 

2050 è n®cessitent une redynamisation des secteurs porteurs de croissance afin de 

jeter les bases dôun d®veloppement durable et inclusif ¨ fort impact.  

C'est dans cette perspective que s'articule le Programme de Relance ¨ Court 

Terme des Secteurs porteurs de Croissance, structur® autour de quatre axes 

strat®giques majeurs : 

Axe 1 : Apurement des arri®r®s de paiements pour soutenir les secteurs 

®conomiques vitaux 

Les arri®r®s de paiement accumul®s par l'£tat depuis plusieurs ann®es constituent 

aujourd'hui un des principaux goulots d'®tranglement de l'®conomie s®n®galaise. Ces 

cr®ances, principalement d®tenues par les entreprises des secteurs du B©timent et des 

Travaux publics (BTP) et de l'®nergie ainsi que les fournisseurs de l'administration, 

contraignent lôacc¯s du secteur priv® aux ressources n®cessaires au financement de 

leurs investissements g®n¯rent un effet d'®viction du cr®dit priv® particuli¯rement 

pr®judiciable.  

Les entreprises cr®anci¯res, contraintes de recourir massivement aux financements 

bancaires pour maintenir leur tr®sorerie, voient leur capacit® d'investissement et de 

croissance fortement r®duite, cr®ant ainsi un cercle vicieux qui entrave la relance. 

Afin de rompre cette spirale n®gative, un montant de 500,9 milliards FCFA est 

mobilis® pour l'apurement des arri®r®s d®j¨ recens®s et document®s. Cette injection 

imm®diate de liquidit®s concerne notamment des d®penses dôinvestissements 

financ®es sur ressources ext®rieures, la dette vis-̈-vis du secteur ®nerg®tique et des 

d®comptes ®chus pour des travaux r®alis®s par diverses entreprises du secteur des 

BTP. 

En attendant la finalisation de l'audit exhaustif sur l'ensemble des arri®r®s de paiement, 

cette premi¯re tranche permettra de traiter les cr®ances parmi jug®es les plus critiques.  

L'impact attendu de cette mesure est la cr®ation d'un cercle vertueux qui restaurera la 

confiance des op®rateurs ®conomiques, lib®rera les capacit®s de financement du 

secteur priv® et relancera la demande int®rieure gr©ce ¨ un effet multiplicateur sur 

l'ensemble de l'®conomie, particuli¯rement dans les secteurs ¨ forte intensit® de main-

d'îuvre. 

Axe 2 : Relance de l'Investissement public productif 

Dans un contexte de raret® des ressources publiques, lôoptimisation des choix et le 

renforcement de l'efficacit® des investissements publics deviennent essentiels pour 

maximiser l'impact de chaque franc investi. Cette approche privil®gie une meilleure 
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s®lection des projets en fonction de leur valeur ajout®e aux plans ®conomique et social, 

permet ainsi de concentrer les investissements sur les projets prioritaires de l'Agenda 

national de Transformation ç Vision S®n®gal 2050 è, satisfaisant aux crit¯res de 

s®lection ci-apr¯s : 

¶  forte valeur ajout®e ®conomique ; 

¶ capacit® de g®n®ration massive d'emplois d®cents ; 

¶ impact structurant sur les secteurs porteurs ; 

¶ effet d'entra´nement sur l'investissement priv®. 

Parall¯lement, la reprise et l'acc®l®ration de l'ex®cution des projets financ®s sur 

ressources ext®rieures ¨ fort impact permettront de valoriser les engagements d®j¨ 

s®curis®s et de maintenir la dynamique de modernisation des infrastructures. Cette 

optimisation passe par le renforcement des capacit®s de planification, de suivi-

®valuation et de coordination intersectorielle, garantissant une allocation optimale des 

ressources et une ex®cution des projets dans les d®lais impartis. 

Axe 3 : Soutien ¨ l'investissement priv® 

La modernisation du cadre r®glementaire incitatif constitue le pr®alable ¨ la dynamique 

de soutien ¨ lôinvestissement priv®, avec la finalisation de la r®forme du Code des 

Investissements qui vise ¨ cr®er un environnement capable d'attirer et de retenir 

les capitaux nationaux et internationaux. Cette r®forme de lôenvironnement des 

investissements sera fondamentalement ax®e sur : 

¶ la simplification des proc®dures administratives ; 

¶ l'harmonisation des incitations fiscales ; 

¶ la protection renforc®e des investisseurs et ; 

¶ la promotion des secteurs strat®giques. 

Concomitamment ̈ lôam®lioration du cadre incitatif, la r®forme du Code g®n®ral des 

Imp¹tsΣ qui est engag®e poursuit un triple objectif : (i) la cr®ation d'un cadre fiscal 

pro-investissement, (ii) l'®largissement de l'assiette fiscale et, (iii) la facilitation de la 

transition du secteur informel vers l'®conomie formelle.  

Cette modernisation du dispositif fiscal s'accompagne d'une expansion strat®gique du 

portefeuille de projets en partenariat public-priv® (PPP), permettant de poursuivre la 

r®sorption du gap infrastructurel sans solliciter excessivement les finances publiques, 

tout en assurant ®galement une exploitation optimale des infrastructures existantes 

gr©ce ¨ l'expertise et ¨ l'efficacit® du secteur priv®. 

Cette approche int¯gre ®galement une strat®gie innovante de recyclage des actifs 

publics, visant ¨ optimiser la valorisation du patrimoine public existant pour mobiliser 

des ressources additionnelles destin®es au financement de nouveaux projets 

structurants.  
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Lôensemble de ces r®formes envisag®es vise ¨ cr®er un cercle vertueux 

d'investissement qui d®multiplie les capacit®s de financement tout en pr®servant les 

®quilibres budg®taires. 

Lôenjeu dôaccompagner le dynamisme du secteur priv® se justifie par la n®cessit® de 

consolider les bases durables dôune croissance ®conomique plus soutenue et forte, plus 

inclusive, capable de stimuler la cr®ation massive dôemplois et de richesse. 

Axe 4 : Amorce de la Souverainet® alimentaire  

Le secteur agricole, pilier de l'®conomie s®n®galaise et source de revenus pour plus de 

60% de la population, n®cessite un soutien particulier dans le contexte de la campagne 

de lôhivernage ¨ venir et de r®orientation des activit®s de p°che. La r®duction de la 

d®pendance aux importations alimentaires et le renforcement de la r®silience du 

secteur constituent des priorit®s nationales strat®giques.  

Les actions de soutien ¨ lôintensification des syst¯mes de production agropastorale et 

halieutique seront renforc®es par lôaccroissement des investissements en faveur de la 

maitrise de lôeau, la facilitation de l'acc¯s aux intrants de qualit® dans les d®lais 

appropri®s, ¨ travers des m®canismes de financement ad®quat et de subventions 

cibl®es, et des services agricoles adapt®s. Cette intervention s'accompagne dôune 

politique dôam®lioration de la productivit® des sols, de l'intensification dôun conseil et 

service agro-sylvo-pastoral appropri® et dôune gestion responsable des ressources 

halieutiques en vue dôam®liorer les rendements et la qualit® des productions. La 

gestion des risques climatiques, ¨ travers le d®veloppement de syst¯mes d'assurance 

adapt®e et de m®canismes de protection contre les al®as climatiques, vient compl®ter 

ce dispositif pour s®curiser les investissements des producteurs et restaurer les 

capacit®s productives des professionnels impact®s par la survenance de risques. 

L'optimisation de la conservation, le stockage et la commercialisation ainsi que le 

d®veloppement de lôagro-industrie constituent le volet compl®mentaire de cette 

strat®gie de souverainet® alimentaire. La structuration des fili¯res demeure un levier 

dôaccompagnement pour augmenter la valeur ajout®e. Des m®canismes de r®gulation 

des prix sont mis en place pour assurer des prix r®mun®rateurs aux producteurs tout 

en pr®servant l'accessibilit® pour les consommateurs, tandis que des strat®gies de 

positionnement sur les march®s d'exportation permettront de valoriser les productions 

locales et de g®n®rer des devises. 

C. Le r®tablissement des marges budg®taires 

La r®vision ¨ la baisse de la croissance du PIB en 2025 am¯ne ¨ baisser de 6% en 

valeur relative et de 260 milliards FCFA en valeur absolue les ambitions par rapport 

aux objectifs initiaux de recettes fiscales sans toutefois compromettre les progressions 

annuelles r®guli¯rement not®es dans la mobilisation des ressources internes. 

Pour maintenir la trajectoire de consolidation budg®taire, le Gouvernement a pris 

lôengagement de mener un vaste chantier de r®formes. Ces mesures de r®formes 

volontaristes devraient permettre un retour rapide ¨ lôobjectif de d®ficit budg®taire fix® 
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par lôUnion £conomique et Mon®taire Ouest Africaine (UEMOA), de placer la dette 

publique sur une trajectoire d®croissante et soutenable, de sauvegarder le pouvoir 

dôachat des m®nages, de reconstruire le tissu productif national et de soutenir les 

secteurs prioritaires (enseignement, sant®, num®rique, agricultureé). Ces r®formes 

d®terminantes et urgentes incluent (i) la rationalisation des exon®rations fiscales, (ii) 

la suppression progressive des subventions ®nerg®tiques co¾teuses et non cibl®es et 

(iii) la reconstitution des marges de manîuvre budg®taires, indispensables pour faire 

face ¨ de futurs chocs, soutenir les priorit®s de d®veloppement, et r®duire les 

vuln®rabilit®s macro®conomiques.  

¶ la rationalisation des d®penses : avec ¨ la r®vision ¨ la baisse du PIB 

nominal, le Gouvernement a engag® un exercice approfondi de r®gulation 

budg®taire pour pr®server la soutenabilit® des finances publiques afin de 

maitriser le d®ficit budg®taire sur le court et moyen terme. A cet effet, dans le 

cadre de la pr®sente LFR certaines cat®gories de d®penses sont revues ¨ la 

baisse comme suit :  

Á 109,08 milliards FCFA sur les cr®dits d'acquisitions de biens et services 

et transferts courants (-24,5%) ; 

Á 336,5 milliards FCFA sur les d®penses en capital sur ressources internes 

(- 75,5%) dont lôimpact socio-®conomique nôest pas r®ellement ®tabli afin 

de lib®rer un espace budg®taire pour des projets avec plus dôimpact. 

Ces baisses ont ®t® op®r®es avec discernement tout en pr®servant les d®penses 

obligatoires et sensibles, et contribuent ¨ une meilleure ma´trise des d®penses 

publiques, conform®ment ¨ lôeffort dô®conomie demand® aux administrations 

d®pensi¯res. 

¶ le renforcement de la mobilisation des ressources : pour faire face aux 

d®fis budg®taires, le Gouvernement a identifi® des mesures pour permettre 

dôatteindre les objectifs de recettes de la pr®sente LFR 2025 en mettant lôaccent 

sur lôutilisation optimale des ressources humaines, la r®vision de certaines taxes 

sp®cifiques (tabacs et alcool), la fiscalisation du num®rique, la ma´trise de 

lôassiette de d®douanement et le renforcement de la digitalisation. 

¶ la comp®titivit® des entreprises est une question cruciale, dôautant plus que 

la baisse de la productivit® et de lôinvestissement public et priv® a affaibli le 

potentiel de croissance. Les mesures pr®vues dans la loi de finances rectificative 

pour encourager lôinvestissement et soutenir la comp®titivit® seront renforc®es 

par la cr®ation ou lôabondement de plusieurs lignes de financement destin®es 

aux PME, startups, auto-entrepreneurs et secteurs de lô®conomie 

circulaire (Phase 2 du Projet d'Appui et de Valorisation des Initiatives 

Entrepreneuriales pour les Femmes et les Jeunes (PAVIE 2), Programme pour 

l'emploi, la transformation ®conomique et la relance au S®n®gal (ETER)). 
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¶ la r®affirmation de lôengagement du Gouvernement pour un acc¯s 

®quitable des couches vuln®rables aux ressources publiques : en d®pit 

des marges de manîuvre budg®taires assez r®duites, la loi de finances 

rectificative 2025 maintient plusieurs mesures sociales (subvention ¨ 

lô®nergie, subvention aux intrants agricoles, couverture maladie universelle, 

etc.). 

D. Un meilleur arrimage du budget par rapport ¨ lôAgenda national de 

Transformation ç Vision S®n®gal 2050 è  

A la suite de la validation par Monsieur le Pr®sident de la R®publique, Son Excellence, 

Bassirou Diomaye Diakhar FAYE, Monsieur le Premier Ministre, Ousmane SONKO 

avait instruit lôensemble des d®partements minist®riels ¨ proc®der ¨ la revue de leurs 

Lettres de Politique sectorielle de D®veloppement (LPSD) afin de les aligner ̈  la 

Strat®gie nationale de D®veloppement 2025-2029 de la nouvelle ç vision S®n®gal 

2050 è. Cet exercice a d®bouch® sur la validation de projets prioritaires au sein de 

chaque d®partement minist®riel qui devront alimenter le portefeuille de projets de 

ladite Strat®gie.     

L'int®gration des projets prioritaires issus de cette strat®gie dans la pr®sente LFR est 

une ®tape d®cisive pour avoir une programmation budg®taire totalement align®e sur 

lôAgenda national de Transformation et mieux orient®e vers la prise en charge des 

urgences sociales et la relance de lôactivit® ®conomique. Dans cette optique, la 

m®thode de s®lection des projets adopt®e privil®gie une approche pragmatique 

fond®e sur trois crit¯res essentiels : (i) l'impact socio-®conomique attendu, (ii) la 

capacit® de mise en îuvre rapide et (iii) la coh®rence avec les quatre axes strat®giques 

de l'Agenda ç S®n®gal 2050 è.  

Cette d®marche permet d'optimiser l'allocation des ressources rares tout en pr®servant 

la dynamique transformationnelle qui doit sôappuyer sur un capital humain de qualit®. 

Côest pourquoi, les secteurs de lô®ducation, de la formation et de la sant® occupent une 

place importante dans ce projet de LFR 2025. 

Le secteur de la sant® fait l'objet d'investissements cibl®s, notamment dans 

l'am®lioration des infrastructures sanitaires de base et le renforcement de la r®silience 

du syst¯me de sant® en le dotant de capacit®s de r®ponse appropri®es face aux chocs 

et urgences sanitaires. Ces investissements, justifi®s par les le­ons tir®es de la 

pand®mie de COVID-19, constituent un enjeu de souverainet® sanitaire nationale. 

La probabilit® dôoccurrence des inondations ®tant de plus en plus forte, en raison des 

changements climatiques, des efforts ont ®t® consentis pour renforcer les mesures de 

pr®vention et de gestion de cet al®a, dans le cadre de ç la matrice dôactions prioritaires 

de lutte contre les inondations è de 2025. Lô£tat poursuivra ®galement la mise en 

îuvre des projets impactant significativement lôassainissement notamment pluvial, et 

renforcera le cadre de concertation et de suivi intersectoriel d®j¨ mis en place avec le 

Comit® national de Gestion des Inondations (CNGI).  
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Les projets d'infrastructures num®riques qui sont des composantes essentielles 

du ç New Deal Technologique è occupent une place centrale dans cette 

programmation, avec des investissements significatifs dans la connectivit® territoriale 

et la digitalisation des services publics. Cette orientation strat®gique vise ¨ positionner 

le S®n®gal comme un hub num®rique r®gional et ¨ favoriser l'®mergence d'une 

®conomie digitale inclusive. 

La pr®paration des Jeux Olympiques de la Jeunesse (JOJ) Dakar 2026 

b®n®ficie ®galement d'une attention particuli¯re, avec des cr®dits sp®cifiquement 

d®di®s aux infrastructures sportives et ¨ l'organisation de cet ®v®nement d'envergure 

internationale. Cette ®ch®ance constitue une opportunit® exceptionnelle de 

rayonnement international et de d®veloppement du secteur touristique. 

E. la prise en charge de lôincidence budg®taire du pacte de stabilit® 

sociale 

La signature de ce pacte, le 1er mai 2025, constitue un acte symbolique fort, ¨ travers 

lequel lôex®cutif r®affirme son engagement ¨ promouvoir un travail d®cent productif et 

lô®quit® sociale et ¨ accompagner les partenaires sociaux dans la construction dôune 

®conomie comp®titive. Cet engagement du Gouvernement en faveur de la coh®sion 

sociale comporte des incidences budg®taires significatives qui n®cessitent une 

int®gration coh®rente dans la programmation. 

En attendant, lô®laboration dôun plan dôaction pour la mise en îuvre des engagements 

contenus dans le pacte, il importe de relever que, par anticipation, la pr®sente LFR 

pr®voit de prendre en compte un certain nombre de mesures concernant notamment 

les secteurs de lô£ducation et de la Formation professionnelle, de la Sant® et de lôAction 

sociale, du Transport, de lôEnseignement sup®rieur, de la Recherche et de lôInnovation, 

de la Justice et des Collectivit®s territoriales. 

Parmi ces mesures, on peut citer : 

- la g®n®ralisation de lôindemnit® de logement ¨ tous les agents de la fonction 

publique ; 

- le recrutement sp®cial dans la fonction publique dôun personnel de sant® et de 

lôaction sociale pour permettre un meilleur acc¯s aux soins sur toute lô®tendue 

du territoire ;  

- lôapurement partiel de la dette int®rieure ; 

- lôimplication accrue des partenaires sociaux dans le processus de r®forme du 

Code des investissements. 

Dans le secteur parapublic, les d®penses de personnel ont fait lôobjet dôune attention 

particuli¯re pour assurer leur couverture pour toute lôann®e 2025. A cela, sôajoutent 

les nouvelles mesures de restructuration qui illustrent la volont® du gouvernement de 

pr®server les emplois et la dignit® des travailleurs. Cette approche, privil®giant le 
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dialogue social et l'accompagnement personnalis®, constitue un mod¯le pour les 

futures r®formes du secteur parapublic. 

La r®forme des m®canismes de promotion de l'emploi vise ¨ rationaliser et 

optimiser les interventions publiques sur le march® du travail. La r®vision de la 

Convention nationale £tat-Employeurs (CNEE) et la r®organisation des dispositifs de 

financement de la formation professionnelle permettront une utilisation plus efficace 

des ressources publiques tout en renfor­ant l'impact sur l'emploi des jeunes.   

L'accompagnement de la transition de l'®conomie informelle b®n®ficie d'une 

attention particuli¯re, avec la mise en place de dispositifs incitatifs sp®cifiquement 

adapt®s aux auto-entrepreneurs et aux PME. Cette approche, privil®giant 

l'accompagnement plut¹t que la contrainte, vise ¨ ®largir progressivement l'assiette 

fiscale tout en favorisant la cr®ation d'emplois durables. 

Ces mesures sociales, bien qu'ayant un co¾t budg®taire non n®gligeable, constituent 

un investissement n®cessaire pour la stabilit® sociale et la coh®sion nationale, 

conditions indispensables au succ¯s des r®formes structurelles engag®es. 

En d®finitive, lôensemble des facteurs susmentionn®s justifie la r®vision du budget 

2025. 

IV. HYPOTHĈSES R£VIS£ES DE LA LOI DE FINANCES  
 

Sur la base des ajustements effectu®s, les principaux agr®gats et indicateurs 

macro®conomiques r®vis®s se pr®sentent comme suit :    

¶ un taux de croissance du PIB r®vis® ¨ 8,0% (contre 8,8% initialement pr®vu), 

avec une croissance hors hydrocarbures projet®e ¨ 3,8% ; 

¶ un PIB nominal r®vis® ¨ 21 690,5 milliards FCFA (contre 22 597,7 milliards FCFA 

initialement pr®vu), soit une baisse de 907,2 milliards FCFA (-4,0%) ; 

¶ un d®ficit budg®taire de 7,82% du PIB, contre 7,08% initialement pr®vu, avec 

un engagement ferme du Gouvernement de revenir progressivement vers la 

cible de d®ficit communautaire de 3% du PIB ̈  moyen terme ; 

¶ un taux de pression fiscale projet® ¨ 18,9% du PIB, contre 19,3% dans la LFI 

2025 ; 

¶ un besoin de financement additionnel de 1 141,7 milliards FCFA par rapport ¨ 

la LFI 2025. 
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La nouvelle situation des recettes et des d®penses est pr®sent®e dans le tableau ci-

dessous : 

9ƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ C/C!  

 

 

  

 LFI 2025   LFR 2025 

Recettes budget général 4 794,6                      4 668,9            

Dépenses  budget général 6 395,1                      6 364,8            

Déficit 1 600,4 -                     1 695,9 -           

 Besoin de financement hors déficit  2 973,4                      4 019,6            

 Couverture du besoin de financement 

global 4 573,9                      5 715,5            

Solde de Trésorerie 1 600,4                      1 695,9            

Opérations de trésorerie

Opérations budgétaires
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9ƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ C/C!  

  

  LFI 2025   LFR 2025  

 Recettes fiscales 4 359,6      4 099,6      260,0 -    -6,0%

 Recettes non fiscales et autres 190,0         282,7         92,7       48,8%

 Total recettes internes  4 549,6      4 382,3      167,3 -    -3,7%

 Tirages sur Dons en capital (projet) 200,0         241,6         41,6       20,8%

 Dons budgétaires 45,0           45,0           -          0,0%

 Total recettes externes  245,0         286,6         41,6       17,0%

 RECETTES BUDGET GENERAL 4 794,6      4 668,9      125,7 -    -2,6%

 Comptes d'affectation spéciale 193,3         189,0         -4 -2,2%

               dont Fonds 

intergénérationnel  7,3             6,8             0 -5,9%

               dont Fonds de 

stabilisation  14,4           10,6           -4 -26,7%

               dont Fonds national de 

Retraite  167,1         167,1         0 0,0%

 Compte de commerce 0,5             0,5             0 0,0%

 Compte de prêts 20,8           20,8           0 0,0%

 Compte d'avances 0,8             0,8             0 0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4             4,4             0 0,0%

 RECETTES CST 219,7         215,4         -4 -1,9%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 5 014,3      4 884,3      130,0 -    -2,6%

 Intérêts de la dette 932,1         1 057,1      125,0     13,4%

 Dépenses de personnel 1 485,5      1 485,5      0 0,0%

 Acquisitions de biens et services et 

transferts courants  1 930,5      1 886,1      44,4 -      -2,3%

 Total dépenses courantes  4 348,1      4 428,7      80,6       1,9%

 Dépenses en capital sur ress. 

internes 
880,0         586,9         

293,1 -    -33,3%

 Investissements sur ressources 

externes  1 167,0      1 349,2      182,2     15,6%                                             Prêts 

projets 967,0         1 107,6      140,6     14,5%                                            Dons en 

capital  200,0         241,6         41,6       20,8%

 Total dépenses d'investissement  2 047,0      1 936,1      110,9 -    -5,4%

 DEPENSES BUDGET GENERAL  6 395,1      6 364,8      30,3 -      -0,5%

 Comptes d'affectation spéciale 193,3         189,0         -4 -2,2%

            dont Fonds 

intergénérationnel  7,3             6,8             0 -5,9%

            dont  Fonds stabilisation  14,4           10,6           -4 -26,7%

            dont  Fonds national de 

Retraite  167,1         167,1         0 0,0%

 Compte de commerce 0,5             0,5             0 0,0%

 Compte de prêts 20,8           20,8           0 0,0%

 Compte d'avances 0,8             0,8             0 0,0%

 Compte de garantie et aval 4,4             4,4             0 0,0%

  DEPENSES CST 219,7         215,4         -4,3 -1,9%

   TOTAL DEPENSES LOI DE 

FINANCES 
6 614,8    6 580,2    34,5 -      -0,5%

 Déficit budgétaire   1 600,4 -     1 695,9 -     95,5 -      

 Déficit % PIB   -7,08% -7,82%

 PIB NOMINAL  22 597,7    21 690,5   -907,2   

 Taux de pression fiscale  19,3% 18,9%

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 I.RECETTES 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 II.DEPENSES 

 ECART LFI 2025/LFR 

2025 
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V. CHIFFRES CLES DU PROJET DE LOI DE FINANCES 

RECTIFICATIVE  
 

Les pr®visions des recettes de la LFR pour l'ann®e 2025 sont arr°t®es ¨ 4 884,3 

milliards FCFA, contre 5 014,3 milliards FCFA initialement pr®vues par la LFI, soit 

une baisse de 130 milliards FCFA en valeur absolue et 2,6% en valeur relative. 

Les d®penses sont r®vis®es ¨ 6 580,2 milliards FCFA contre 6 614,8 milliards 

FCFA initialement projet®es, soit une baisse de 34,5 milliards FCFA en valeur 

absolue et 0,5% en valeur relative. 

Les d®tails des donn®es chiffr®es dudit projet de LFR se pr®sentent comme suit : 

A. Budget g®n®ral 

Les recettes du budget g®n®ral sont r®vis®es ¨ 4 668,9 milliards FCFA, soit une 

baisse de 125,7 milliards FCFA (-2,6%) par rapport ¨ la LFI 2025, et se 

d®composent comme suit : 

¶ Recettes fiscales : 4 099,6 milliards FCFA (-260,0 milliards FCFA, soit -6,0%); 

¶ Recettes non fiscales : 282,7 milliards FCFA (+92,7 milliards FCFA, soit 

+48,8%), incluant 48,1 milliards FCFA de recettes non fiscales li®es ¨ 

l'exploitation des hydrocarbures ; 

¶ Appuis budg®taires : 286,6 milliards FCFA (+41,6 milliards FCFA, soit 

+17,0%), r®parties entre 241,6 milliards FCFA de dons en capital (+41,6 

milliards FCFA) et 45,0 milliards FCFA de dons budg®taires (sans changement). 

Les d®penses du budget g®n®ral sont r®vis®es ¨ 6 364,8 milliards FCFA, soit une 

baisse de 30,3 milliards FCFA (-0,5%) par rapport ¨ la LFI 2025, et se r®partissent 

comme suit : 

¶ Int®r°ts de la dette : 1 057,1 milliards FCFA (+125,0 milliards FCFA, soit 

+13,4%) ; 

¶ D®penses de personnel : 1 485,5 milliards FCFA (montant inchang®) ; 

¶ Acquisitions de biens et services et transferts courants : 1 886,1 

milliards FCFA (-44,4 milliards FCFA, soit -2,3%) ; 

¶ D®penses en capital sur ressources internes : 586,9 milliards FCFA       

(-293,1 milliards FCFA, soit -33,3%), dont 50,9 milliards FCFA de d®penses sur 

recettes hydrocarbures maintenues ; 

¶ Investissements sur ressources externes : 1 349,2 milliards FCFA 

(+182,2 milliards FCFA, soit +15,6%), r®partis entre 1 107,6 milliards FCFA de 

pr°ts-projets (+140,6 milliards FCFA) et 241,6 milliards FCFA de dons en capital 

(+41,6 milliards FCFA). 
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B. Comptes sp®ciaux du Tr®sor 

Les comptes sp®ciaux du Tr®sor (CST) sont arr°t®s ̈  215,4 milliards FCFA contre 

219,7 milliards FCFA soit une baisse de 4,3 milliards FCFA par rapport ¨ la LFI 

2025. Ils se r®partissent entre : 

¶ Comptes d'affectation sp®ciale : 189 milliards FCFA, incluant notamment le 

Fonds national de Retraite (167,1 milliards FCFA), le Fonds de stabilisation (10,6 

milliards FCFA) et le Fonds interg®n®rationnel (6,8 milliards FCFA) ; 

¶ Autres comptes : 26,4 milliards FCFA (comptes de pr°ts, d'avances, de 

commerce et de garanties). 

C. D®ficit budg®taire et impact macro®conomique 

Le d®ficit budg®taire est r®vis® ¨ 1 695,9 milliards FCFA, soit 7,82% du PIB, 

contre 1 600,4 milliards FCFA (7,08% du PIB) dans la LFI 2025, soit une d®gradation 

en valeur absolue de 95,5 milliards FCFA (+6,0%). 

Cette ®volution s'explique principalement par une baisse des recettes budg®taires 

combin®e ¨ la r®vision ¨ la baisse du PIB nominal, estim® ¨ 21 690,5 milliards FCFA 

contre 22 597,7 milliards FCFA initialement pr®vus, soit une contraction de -907,2 

milliards FCFA (-4,0%).  

Le taux de pression fiscale est ®galement r®vis® ¨ la baisse, passant de 19,3%  ̈

18,9%. 

D. GESTION DE LA DETTE PUBLIQUE 

La gestion active de la dette continuera ¨ constituer une priorit® pour le Gouvernement 

afin de pr®server sa soutenabilit®. 

Le besoin de financement global est estim® ¨ 5 715,54 milliards FCFA du fait 

essentiellement de la hausse de lôamortissement de la dette, de lôapurement des 

arri®r®s et de la hausse pr®vue des tirages pour les pr°ts projets. 

Pour la couverture de ce besoin, en plus et au-del¨ des montants attendus des 

emprunts projets et programmes, lôEtat compte renforcer, dans le cadre de sa strat®gie 

dôendettement, le recours au march® int®rieur notamment par appel public ¨ lô®pargne 

pour un montant total de 1190,7 milliards dont 620 milliards au titre de la gestion 

active de la dette. Une telle option permet de r®duire les risques de change, de taux 

variable et offre une plus grande r®silience par rapport aux chocs ext®rieurs. 

£galement, dans le cadre de la diversification des sources de financement et des 

investisseurs, lôEtat compte recourir ¨ la finance islamique (Sukuk) pour tirer profit de 

ce march® et r®duire le risque de concentration. 

Par ailleurs, dans lôoptique de pr®server les marges de viabilit® de la dette, le recours 

au financements concessionnelles et la gestion active de la dette seront privil®gi®s.  
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Au total, la pr®sente LFR pour l'ann®e 2025 traduit la volont® du Gouvernement de 

faire face aux contraintes budg®taires tout en pr®servant les capacit®s 

d'investissement de l'£tat pour la relance de lô®conomie.  

Cette approche s'articule autour d'une r®orientation partielle vers le financement 

externe, avec une augmentation de 15,6% des investissements sur ressources 

externes, compensant partiellement la r®duction de 33,3% des d®penses en capital 

sur ressources internes. 

Face aux d®fis ®conomiques et financiers actuels, le Gouvernement r®affirme son 

engagement ¨ prendre toute mesure permettant de : 

1. mettre en place un programme triennal de redressement des finances 

publiques pour revenir progressivement ¨ un d®ficit conforme aux normes 

communautaires de l'UEMOA ; 

2. instituer un Programme pour la Relance des Secteurs porteurs de 

Croissance afin de cr®er les bases solides pour la r®alisation de lôobjectif de 

consolidation budg®taire et des ambitions de lôAgenda national de 

Transformation ;   

3. renforcer la mobilisation des ressources internes et optimiser l'efficacit® 

des d®penses publiques par une meilleure allocation des ressources ; 

4. poursuivre une gestion prudente et transparente de la dette publique 

par la diversification des sources de financement et l'am®lioration des conditions 

d'emprunt ; 

5. d®marrer les projets prioritaires inscrits dans l'Agenda national de 

Transformation "S®n®gal 2050" tout en respectant les contraintes budg®taires ; 

6. renforcer le dialogue avec les partenaires techniques et financiers pour 

un soutien accru ¨ la politique ®conomique et sociale du Gouvernement. 

Dans ce contexte de contraintes budg®taires accrues, l'adoption du pr®sent projet de 

loi de finances rectificative est indispensable pour garantir une ex®cution budg®taire 

conforme aux principes de sinc®rit® et d'®quilibre, et pour maintenir la trajectoire de 

transformation syst®mique du S®n®gal dans le respect des ®quilibres 

macro®conomiques. 

Le Gouvernement demeure convaincu que les mesures contenues dans cette LFR, 

combin®es aux r®formes structurelles en cours, permettront de consolider les bases 

d'une croissance ®conomique durable et inclusive, tout en pr®servant la stabilit® des 

finances publiques. 

Telle est l'®conomie du pr®sent projet de loi. 
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PREMIERE PARTIE : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE LôETAT 
 

ARTICLE PREMIER : Les dispositions des articles premier, 2,4,5,6,11 et 12 de la loi 

nÁ2025-02 du 06 janvier 2025 portant loi de finances pour lôann®e 2025 sont abrog®es 

et remplac®es comme suit :  

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 

CHARGES DE LôETAT 
 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 6 de la loi organique nÁ2020-07 du 26 février 

2020 relative aux lois de finances, les ressources et les charges de lô£tat sont constitu®es 

des recettes et des dépenses budgétaires ainsi que des ressources et des charges de 

trésorerie. 

A ï Dispositions relatives aux ressources 

ARTICLE PREMIER  MODIFIE : Prévision et autorisation des recettes du 

budget général  

 Exposé des motifs  

Cet article prévoit et autorise les recettes du budget général évaluées sur la base des 

projections révisées du cadrage macroéconomique du mois dôavril 2025.  

Les recettes du budget général sont arrêtées à 4 668 922 920 000 FCFA pour la 

présente loi de finances rectificative. Elles sont composées des recettes internes pour 

un montant de 4 382 322 920 000 FCFA et des recettes externes dôun montant de 

286 600 000 000 de FCFA (dons budgétaires pour un montant de 45 000 000 000 de 

FCFA et des tirages sur dons en capital pour un montant de 241 600 000 000 de FCFA). 

Le détail des recettes du budget général est donné en annexe I de la présente loi de 

finances rectificative. 
 

Texte de lôarticle :  

« I ï Les recettes internes du budget général sont prévues dans la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2025, ¨ la somme de 4 382 322 920 000 de FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe I de la pr®sente loi. 

II ï Les recettes externes du budget général composées de dons budgétaires et en 

capital sont prévues dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, ¨ 

286 600 000 000 de FCFA.   

III ï Les recettes totales du budget g®n®ral sont ainsi pr®vues, pour lôann®e 2025 ¨ 

4 668 922 920 000 FCFA ».  
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ARTICLE 2  MODIFIE : Prévision et autorisation des ressources de trésorerie de 

lô£tat 

Exposé des motifs  

Les ressources de tr®sorerie, ¨ moyen et long terme pour lôann®e 2025 sont révisées à 

un montant de  5 715 540 000 000 FCFA. Elles sont composées : 

- des emprunts projets pour un montant de 1 335 850 000 000 FCFA ; 

- des emprunts programmes pour un montant de 595 370 000 000 FCFA ; 

- et dôautres emprunts pour un montant de 3 784 319 965 000 FCFA. 

Texte de lôarticle 

« I - Pour la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, les ressources de tr®sorerie 

du budget de lô£tat sont ®valu®es ¨ 5 715 540 000 000 FCFA. Les autorisations 

dôemprunt sur les march®s financiers ou auprès des partenaires sont arrêtées à 

5 715 540 000 000 FCFA.  

II - Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national ou régional, 

soit sur le marché international, à travers des instruments à long  et moyen termes 

libell®s en FCFA ou en devises, aupr¯s de pays ou dôinstitutions ®trang¯res ou 

internationales, publiques ou privées, à des conditions fixées par décret ou par 

convention ». 

ARTICLE 4  MODIFIE : Prévision et autorisation des recettes des Comptes spéciaux 

du Trésor  

Exposé des motifs  : 

 Les recettes des Comptes sp®ciaux du Tr®sor sont revues globalement ¨ un montant 

de 215 417 250 000 FCFA dans la pr®sente loi de finances rectificative pour lôann®e 

2025. 

Texte de lôarticle : 

« I - La perception des recettes affectées aux Comptes spéciaux du Trésor continue 

dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2025, conform®ment aux lois et r¯glements en 

vigueur notamment aux dispositions de la présente loi de finances rectificative. 

II - Conformément au développement donné en annexe I bis, les prévisions de recettes 

de la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025 pour lôensemble des Comptes 

Sp®ciaux du Tr®sor sô®l¯vent ¨ 215 417 250 000 FCFA.  
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B ï Dispositions relatives aux charges 

 

 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5  MODIFIE : Les dépenses du budget général  

Exposé des motifs  

Les plafonds des autorisations dôengagement et des cr®dits de paiements du budget 

général sont respectivement fixés, dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 

2025, à 8 914 038 667 241 FCFA et 6 364 818 000 000 FCFA.  

Pour les dépenses de personnel, elles sont assorties, par ministère, de plafonds 

dôautorisation dôemplois r®mun®r®s par lô£tat.  

Texte de lôarticle : 

  ç I- Les cr®dits de paiement ouverts dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 

2025, au titre des d®penses du budget g®n®ral, sont fix®s ¨ 6 364 818 000 000 FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe II et selon la r®partition par cat®gorie de d®penses :  

- Int®r°ts et commissions :   1 057 083 000 000 FCFA ; 

- D®penses de personnel :       1 485 535 000 000 de FCFA ; 

- Biens et services et transferts courants :  1 886 080 000 000 de FCFA ; 

- Investissements ex®cut®s par l'£tat : 1 404 295 751 132 FCFA ; 

- Transferts en capital :      531 824 248 868 FCFA. 
 

 II ï Il est ouvert dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, au titre des 
d®penses du budget g®n®ral, des autorisations dôengagement dôun montant de                  
8 914 038 667 241 FCFA, conform®ment ¨ lôannexe II, jointe ¨ la pr®sente loi.  

IIIï Il est ouvert dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, au titre des 

d®penses de personnel, des plafonds dôautorisations dôemplois r®mun®r®s par lô£tat 

dôun montant de 1 485 535 000 000 de FCFA ». 

B.2 Plafond des Comptes spéciaux du Trésor  

a) COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE 

ARTICLE 6  MODIFIE : D®penses des comptes dôaffectation sp®ciale 

Exposé des motifs  

Cet article évalue, pour la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, les charges 

des comptes dôaffectation sp®ciale ¨ un montant de 215 417 250 000 FCFA. Il  

autorise le paiement de traitements ou dôindemnit®s ¨ des agents de lô£tat ou dôautres 
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organismes publics par imputation directe aux comptes dôaffectation sp®ciale ci-

après :  
 

- la Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries Annexes ;  

- les Frais de Contrôle des Sociétés à Participation publique.  

                 Texte de lôarticle : 

« I ï Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables aux 

comptes dôaffectation sp®ciale pour la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, 

sô®l¯vent à 189 003 750 000   FCFA, r®partis ainsi quôil suit : 

- Fonds national de Retraite : 167 100 000 000 FCFA ; 

- Fonds de lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA ;   

- Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 3 500 000 000 

de FCFA ; 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique : 500 000 000 de FCFA ; 

- Fonds intergénérationnel :  6 825 000 000 FCFA ; 

- Fonds de stabilisation : 10 578 750 000 FCFA. 

 
II ï Il est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel  

qui concourt ¨ la r®alisation des objectifs des comptes dôaffectation sp®ciale suivants :  

- Caisse dôEncouragement à la Pêche et aux Industries annexes ;  

- Frais de Contrôle des Sociétés à Participation publique.  
 

B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE 

ARTICLE 11  MODIFIE : Évaluation des charges de trésorerie  

Exposé des motifs  

Les charges de trésorerie sont revues dans la présente loi de finances à 

5 715 540 000 000 FCFA. Ils concernent principalement lôamortissement de la dette 

pour un montant de 3 384 090 000 000 FCFA et le financement du déficit pour un 

montant 1 695 900 000 000 FCFA. 
 

Texte de lôarticle 

« Pour la présente loi de finances rectificative, les charges de trésorerie du budget de 

lô£tat sont ®valu®es ¨ un montant de 5 715 540 000 000 FCFA ». 
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TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A LôEQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

ARTICLE 12  MODIFIE  : Équilibre budgétaire et financier  

Exposé des motifs  

Le pr®sent article arr°te les donn®es g®n®rales de lô®quilibre budg®taire et financier 

pr®sent®es dans un tableau dô®quilibre. Il arr°te le d®ficit budg®taire et autorise 

également le Ministre chargé des Finances à émettre des emprunts et à recevoir des 

dons afin dôassurer le besoin de financement de lô£tat. 

 

Texte de lôarticle 

« I - Pour la présente loi de finances rectificative, les prévisions de ressources et les 

plafonds des charges de lô£tat, ®valu®es dans les précédents articles de la présente 

loi ainsi que lô®quilibre budg®taire et financier qui en r®sulte, sont fix®s aux montants 

indiqués dans le tableau ci-après » : 
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 LIBELLES  LFI 2025  
 PROJET LFR 

2025  
 LIBELLES  LFI 2025  

 PROJET LFR 

2025  

 Intérêts de la dette 932,1         1 057,1       125,0       13,4%
 Recettes fiscales 4 359,6         4 099,6          260,0 -          -6,0% Dépenses de personnel 1 485,5     1 485,5       -             0,0%

     dont Recettes fiscales exploitation pétrole/BG  2,7                2,7                 -               0,0%

 Acquisitions de biens et services et transferts 

courants  1 930,5     1 886,1       44,4 -         -2,3%

 Recettes non fiscales et autres 190,0            282,7             92,7             48,8% Total dépenses courantes  4 348,1     4 428,7       80,6          0,0

   dont Recettes non fiscales exploitation pétrole/BG 48,1              48,1               -               0,0%  Dépenses en capital sur ress. internes 880,0         586,9           293,1 -      -33,3%

 Total recettes internes  4 549,6         4 382,3          167,3 -          -3,7%           dont dépenses sur recettes hydrocarbures 50,9          50,9            -            0,0%

 Tirages sur Dons en capital (projet) 200,0            241,6             41,6             20,8% Investissements sur ressources externes  1 167,0     1 349,2       182,2       15,6%

 Dons budgétaires 45,0               45,0                -                0,0%          dont Prêts projets 967,0         1 107,6       140,6       14,5%

 Total recettes externes  245,0            286,6             41,6             17,0% Total dépenses d'investissement  2 047,0     1 936,1       110,9 -      -5,4%

 RECETTES BUDGET GENERAL  4 794,6    4 668,9   -125,7   -2,6%  DEPENSES BUDGET GENERAL  6 395,1     6 364,8       30,3 -         -0,5%

 Solde budgétaire de base 678,4 -        633,3 -          45,1          

 Solde budgétaire globale (déficit budgétaire) 1 600,4 -    1 695,9 -      95,5 -         

 Comptes d'affectation spéciale 193,3            189,0             4,3 -              -2,2% Comptes d'affectation spéciale 193,3         189,0           4,3 -           -2,2%

               dont Fonds intergénérationnel  7,3                 6,8                  0,4 -              -5,9%            dont Fonds intergénérationnel  7,3              6,8               0,4 -           -5,9%

               dont Fonds de stabilisation  14,4               10,6                3,9 -              -26,7%            dont  Fonds stabilisation  14,4           10,6             3,9 -           -26,7%

               dont Fonds national de Retraite  167,1            167,1             -                0,0%            dont  Fonds national de Retraite  167,1         167,1           -             0,0%

 Compte de commerce 0,5                 0,5                  -                0,0% Compte de commerce 0,5              0,5               -             0,0%

 Compte de prêts 20,8               20,8                -                0,0% Compte de prêts 20,8           20,8             -             0,0%

 Compte d'avances 0,8                 0,8                  -                0,0% Compte d'avances 0,8              0,8               -             0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4                 4,4                  -                0,0% Compte de garanties et aval 4,4              4,4               -             0,0%

 RECETTES CST 219,7            215,4             4,3 -              -1,9%   DEPENSES CST 219,7         215,4           4,3 -           -1,9%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 5 014,3        4 884,3         130,0-          -2,6%   TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 6 614,8     6 580,2       34,5-         0,0-        

Emprunts projets 967,0      1 335,9    368,9     38,1% Amortissement de la dette 2 923,4   3 384,1    460,7    15,8%

 Solde comptes bancaires financements 
extérieurs reportés destinés à l'apurement des 
arriérés -          

14,9         14,9       
 Déficit budgétaire 1 600,4   1 695,9    

95,5      
6,0%

 Emprunts programmes 595,4      595,4       0,0 -        0,0% Déficit OPEX 50,0        50,0         -         0,0%

Arriérés sur ressources intérieurs et extérieurs 500,9       

 Autres emprunts 
3 011,5    3 769,4    758,0     25,2% Emprunts rétrocédés 84,7

 TOTAL OPERATIONS DE TRESORERIE 4 573,9         5 715,5          1 141,7        25,0% 4 573,9      5 715,5        1 141,7    25,0%

TOTAL RESSOURCES 9 588,2        10 599,9      1 011,7      10,6%TOTAL CHARGES 9 588,2     10 599,9    1 011,7   10,6%

 ECART LFR 2025/LFI 

202R 

 OPERATIONS DE TRESORERIE 

 BESOIN DE FINANCEMENT  COUVERTURE DU BESOIN 

  CHARGES 

 OPERATIONS BUDGETAIRES 

 ECART LFR 2025/LFI 

2025 

 RESSOURCES 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 



II - Pour la présente loi de finances rectificative, le tableau de financement 

récapitulant les ressources et les charges de trésorerie arrêté à 5 715 540 000 000 

FCFA est approuvé conformément aux lois et règlements en vigueur notamment aux 

dispositions de la présente loi de finances rectificative.  

 III - Pour la présente loi de finances rectificative, le Ministre chargé des Finances est 

autorisé à : 

- contracter des emprunts, y compris par voie dô®mission de titres, ¨ long et moyen 

termes libellés en FCFA ou en devises pour couvrir lôensemble des charges de 

trésorerie, pour un montant total de 5 700 650 000 000 FCFA ; 

- recevoir des dons au nom de lôEtat du S®n®gal pour 286 600 000 000 FCFA ; 

- assurer de manière générale la gestion active de la dette et de la trésorerie de 

lôEtat, y compris ¨ travers des op®rations de gestion de passif ou sur produits 

dérivés. 

Ces opérations pourront être contractées soit sur le marché national ou régional, soit 

sur le marché international auprès de pays ou dôinstitutions ®trang¯res ou 

internationales, publiques ou privées, à des conditions fixées par décret ou par 

convention. 

 

DEUXIEME PARTIE : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES ET 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

ARTICLE 2 : Les dispositions des articles 13,14,15,16,17 et 41 de la loi n°2025-02 du 

06 janvier 2025 portant loi de finances pour lôann®e 2025 sont abrog®es et remplac®es 

par celles des articles cités ci-dessous. 

Par ailleurs, cette loi int¯gre la ratification dôun d®cret dôavance.  

 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS DES 

PROGRAMMES ET DOTATIONS 
A ï CREDITS DES PROGRAMMES 

A. 1 Programmes du Budget général  

ARTICLE 13  MODIFIE : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits 

de paiement  

Exposé des motifs  

Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la présente loi 

de finances rectificative pour lôann®e 2025, au titre des programmes du budget g®n®ral 

sô®l¯vent respectivement ¨ 6 668 034 136 360 FCFA et 4 895 582 521 182 FCFA. 
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La r®partition par section et par programme des autorisations dôengagement et des 

crédits de paiement est donnée en annexe III de la présente loi de finances  rectificative.  

 

Texte de lôarticle : 

ç Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la loi de 

finances rectificative pour lôann®e 2025, au titre des programmes du budget g®n®ral, 

sont fix®s respectivement ¨ 6 668 034 136 360 FCFA et 4 895 582 521 182 

FCFA conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par minist¯re et par cat®gorie 

de d®penses è. 

A.2 Programmes des comptes spéciaux du Trésor  

ARTICLE 14  MODIFIE : Ouverture des autorisations dôengagement et des 

crédits de paiement  

Exposé des motifs  

Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement des programmes des CST 

ouverts pour la présente loi de finances rectificative sont réévalués pour chacun à un 

montant égal à 215 417 250 000 FCFA ainsi réparti :  

- Compte dôaffectation sp®ciale AE = CP à 189  003  750  000 de FCFA : 

o Fonds national de retraite : 167 100 000 000 de FCFA ; 

o Caisse dôencouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 3 500 000 000 de 

FCFA ; 

o Fonds de Lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA ; 

o Frais de contr¹le des Soci®t®s ¨ participation Publique : 500 000 000 de FCFA ; 

o Fonds interg®n®rationnel :  6 825 000 000 de FCFA ; 

o Fonds de stabilisation : 10 578 750 000 de FCFA. 

- Compte de commerce AE =  CP à 490  000  000 de FCFA : 

o Op®rations ¨ caract¯re industriel et commercial des arm®es : 150 000 000 de 

FCFA ; 

o Compte de Commerce de lôAdministration p®nitentiaire : 200 000 000 de FCFA ; 

o Compte de Commerce de la Police : 140 000 000 de FCFA. 

- Compte de prêts AE =  CP à 20 750 000 000 de FCFA ; 

- Compte dôavances AE = CP à 800 000 000 de FCFA ; 

- Compte de garanties et dôavals AE = CP à 4 373 500 000 de FCFA. 
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Texte de lôarticle : 

ç Pour les programmes des comptes sp®ciaux du Tr®sor, le montant des autorisations 

dôengagement et celui des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2025, sont fix®s pour chacun ¨ 215 417 250 000 FCFA. La 

r®partition par programme et par cat®gorie de d®pense est donn®e en annexe II et 

III è. 

 

B ï CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL  

ARTICLE 15 MODIFIE : Dotations des institutions constitutionnelles  

  Exposé des motifs  

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 12, alin®a 3, il est ouvert au titre de la 

présente loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, pour les Institutions, des 

autorisations dôengagement de 156 255 145 551 FCFA et des crédits de paiement de 

148 190 466 218 FCFA, selon la r®partition par dotation de lôannexe III. 

Texte de lôarticle : 

 ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, au titre des 

dotations des institutions constitutionnelles sont fix®s ¨ 156 255 145 551 FCFA en 

autorisations dôengagement et 148 190 466 218 FCFA en cr®dits de paiement 

conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par institutions et par cat®gories 

de d®penses. è 

ARTICLE 16 MODIFIE : Dotation des charges communes  

 Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 14 de loi organique précitée, il est ouvert pour 

la présente loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, au titre d es charges 

communes, des autorisations dôengagement pour 1 032 666 385 330 FCFA et des crédits 

de paiement pour 263 962 012 600 FCFA.  

Texte de lôarticle : 

ç Le plafond des autorisations dôengagement ouvertes pour la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2025 au titre des charges communes est fix® ¨ la somme de 

1 032 666 385 330 FCFA è. 

ç Le plafond des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances rectificative pour 

lôann®e 2025, au titre des charges communes, est fix® ¨ la somme de 263 962 012 

600 FCFA conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par cat®gories de 

d®penses è. 
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A. 3 ï Dotation dette publique  

ARTICLE 17 MODIFIE : charges financières de la dette publique  

Exposé des motifs  

Les crédits ouverts au profit des charges financières de la dette publique ont été 

réévalués dans la loi de finances rectificative pour 2025 à 1 057 083 000 000 de FCFA.  

 

Texte de lôarticle : 

ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, au titre des 

charges financi¯res de la dette publique, sô®l¯vent ¨ 1 057 083 000 000 FCFA en 

autorisations dôengagement et en cr®dits de paiement conform®ment ¨ lôannexe III è. 

TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 41 MODIFIE : R®partition des recettes issues de lôexploitation des 

hydrocarbures  

Expos® des motifs 

En application des dispositions de la loi nÁ2022-09 du 19 avril 2022 relative ¨ la 

r®partition et ¨ lôencadrement de la gestion des recettes issues de lôexploitation des 

hydrocarbures, il est n®cessaire de fixer les clefs de r®partition des recettes 

concern®es, en plus des montants pr®vus dans la loi de finances. Ceci pour permettre 

au comptable public dôavoir une base l®gale de r®partition de la tr®sorerie, tout au long 

de lôann®e, entre les diff®rents comptes concern®s. En outre, lôarticle 10 du d®cret 

nÁ2023-1886 du 11 septembre 2023 fixant les missions, la composition et les modalit®s 

de fonctionnement du comit® de Pr®vision et dô£valuation et d®terminant les modalit®s 

de pr®vision des recettes issues de lôexploitation des hydrocarbures dispose que le taux 

de change utilis® pour la pr®vision des recettes est mentionn® dans la loi de finances 

de lôann®e. 

De m°me, le montant plafond dôaccumulation du fonds de stabilisation doit °tre fix® 

par la loi de finances.  

Texte de lôarticle 41 :  

ç Les clefs de r®partition des recettes issues de lôexploitation des 

hydrocarbures pour lôann®e 2025 sont :  

- Budget g®n®ral : 74,5% 

- Fonds interg®n®rationnel : 10% 

- Fonds de stabilisation : 15,5% 
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Le taux de change utilis® pour les pr®visions des recettes dôhydrocarbure pour lôann®e 

2025 est de 585,7FCFA pour un (01) dollar US. 

Le montant plafond dôaccumulation du fonds de stabilisation, d®termin® conform®ment 
aux dispositions de lôarticle 13 de la loi nÁ2022-09 du 19 avril 2022, est fix® ¨ 67,86 
milliards de FCFA. è 

Article 42  : Ratification de d®cret dôavance  

Exposé des motifs  

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 23 de la loi organique 2020-07 du 26 février 

2020 relative aux lois de finances, les d®crets dôavance pris en cours dôann®e sont 

proposés à la ratification lors de la plus prochaine loi de finances.  

Ainsi, le d®cret dôavance nÁ 2025-588 du 02 avril 2025 a été pris pour ouvrir des crédits 

¨ titre dôavance du budget général d'un montant total de 40 166 477  173 FCFA en 

autorisations d'engagement (AE) et en crédits de paiement (CP) ¨ lôeffet de renforcer 

les prévisions de tirages sur prêts projets au profit de certains projets et programmes 

prioritaires.  

Des crédits d'égal montant sont annulés par arrêté, conformément aux dispositions de 

l'article 25 de la loi organique n° 2020 -07 du 26 février 2020 relative aux lois de 

finances. 

 

Texte de lôarticle :  

« Est ratifi® le d®cret dôavance n° 2025-588 du 02 avril 2025 portant ouverture de 

cr®dits ¨ titre dôavance au budget g®n®ral de lô£tat au titre de lôexercice 2025 ». 

Article 43  : Int®gration dans la comptabilit® g®n®rale de lôEtat de lôencours 

des dettes bancaires et dettes non financières hors autorisations 

parlementaires  

Exposé des motifs  

Dans le cadre de la mise en îuvre des recommandations issues du rapport de la Cour 

des Comptes relatif ¨ lôaudit du rapport sur la situation des finances publiques au titre 

des gestions de 2019 au 31 mars 2024, il a ®t® relev® quôun important encours de 

dette bancaire et de dette non financière avait été contracté en dehors de toute 

autorisation parlementaire et nôavait pas fait lôobjet ni de suivi ni de comptabilisation 

dans les comptes de lôEtat.  

Cette situation, caractérisée par le non-respect des principes et critères de qualité 

comptable tels que la sinc®rit®, la r®alit®, la r®gularit®, lôexhaustivit® et la compl®tude, 

a consid®rablement alt®r® la qualit® de lôinformation financi¯re et comptable des 

comptes de lôEtat et a fini dô®corner lôimage et la cr®dibilit® du pays. 
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Afin de corriger cette anomalie, la Cour des Comptes comme le FMI ont recommandé, 

sur la base dôun recensement exhaustif et complet, lôint®gration de lôensemble des 

encours de dettes aux fins de restaurer la qualit® de lôinformation financi¯re et 

comptable des comptes publics. 

En donnant suite à ces recommandations, le Tableau des Opérations financières de 

lôEtat (TOFE) a d®j¨ int®gr® dôune part lôencours de la dette financi¯re stabilis® sur la 

base du rapport de recensement et dô®valuation produit par le cabinet Mazars commis 

à cet effet et, dôautre part, la partie du stock de la dette non financi¯re d®j¨ fiabilis®e 

arrêtée par le ministère des finances et du budget.  

Par cons®quent, sous r®serve des r®sultats des travaux dôaudit en cours sous la 

direction de lôInspection g®n®rale des Finances (IGF) en vue dôarr°ter lôencours d®finitif 

de la dette non financi¯re de lôEtat, lôint®gration dans les comptes de lôEtat des dettes 

bancaires et des dettes non financières déjà fiabilisées est soumise à votre 

autorisation.  

Texte de lôarticle :  

« Sont autoris®es lôint®gration et la r®gularisation dans les comptes de lôEtat, des dettes 

bancaires et dettes non financi¯res hors autorisations parlementaires ainsi quôil suit : 

ü Sur ressources intérieures  : 
 

o au titre de la dette bancaire  pour un montant de 2  242 610 000 000 FCFA ;  
 

o au titre de la dette non financière  : 
- concernant le secteur de lô®nergie pour un montant de 146 300 000 000 

FCFA ; 

- concernant le secteur des BTP pour un montant de 105 200 000 000 

FCFA. 
 

ü Sur ressources extérieures  :  
 

o au titre des emprunts-projets pour un montant de 249  500 000 000 FCFA. 
 

Lôint®gration et la r®gularisation de ces op®rations ainsi que les charges qui peuvent 
leur être rattachées seront effectuées au titre de la gestion 2024 dans les livres ouverts 
chez les comptables supérieurs directs du trésor et participeront à la formation des 
résultats tels que prescrits par les lois et règlements ». 
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PREMIERE PARTIE : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE LôETAT 
 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 

CHARGES DE LôETAT 
 

A ï Dispositions relatives aux ressources 

ARTICLE PREMIER  MODIFIE : Prévision et autorisation des recettes du budget 

général  

« I ï Les recettes internes du budget général sont prévues dans la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2025, ¨ la somme de 4 382 322 920 000 de FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe I de la pr®sente loi. 

II ï Les recettes externes du budget général composées de dons budgétaires et en 

capital sont pr®vues dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, ¨ 

286 600 000 000 de FCFA.   

III ï Les recettes totales du budget g®n®ral sont ainsi pr®vues, pour lôann®e 2025 ¨ 

4 668 922 920 000 FCFA ».  

ARTICLE 2  MODIFIE : Prévision et autorisation des ressources de trésorerie de 

lô£tat 

« I - Pour la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, les ressources de tr®sorerie 

du budget de lô£tat sont ®valu®es ¨ 5 715 540 000 000 FCFA. Les autorisations 

dôemprunt sur les march®s financiers ou auprès des partenaires sont arrêtées à 

5 700 650 000 000 FCFA.  

II - Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national ou régional, 

soit sur le marché international, à travers des instruments à long  et moyen termes 

libell®s en FCFA ou en devises, aupr¯s de pays ou dôinstitutions ®trang¯res ou 

internationales, publiques ou privées, à des conditions fixées par décret ou par 

convention ». 

ARTICLE 4  MODIFIE : Prévision et autorisation des recettes des Comptes spéciaux 

du Trésor  

« I - La perception des recettes affectées aux Comptes spéciaux du Trésor continue 

dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2025, conform®ment aux lois et r¯glements en 

vigueur notamment aux dispositions de la présente loi de finances rectificative.  

II - Conformément au développement donné en annexe I bis, les prévisions de recettes 

de la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025 pour lôensemble des Comptes 

Sp®ciaux du Tr®sor sô®l¯vent ¨ 215 417 250 000 FCFA.  
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B ï Dispositions relatives aux charges 

 

 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5  MODIFIE : Les dépenses du budget général  

« I - Les cr®dits de paiement ouverts dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 

2025, au titre des dépenses du budget général, sont fixés à 6 364 818 000 000 FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe II et selon la r®partition par cat®gorie de d®penses :  

- Intérêts et commissions :   1 057 083 000 000 FCFA ; 

- Dépenses de personnel :       1 485 535 000 000 de FCFA ; 

- Biens et services et transferts courants :  1 886 080 000 000 de FCFA ; 

- Investissements exécutés par l'État : 1 404 295 751 132 FCFA ; 

- Transferts en capital :      531 824 248 868 FCFA. 

 II ï Il est ouvert dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, au titre des 
d®penses du budget g®n®ral, des autorisations dôengagement dôun montant de                  
8 914 038 667 241 FCFA, conform®ment ¨ lôannexe II, jointe ¨ la pr®sente loi. 

IIIï Il est ouvert dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, au titre des 

d®penses de personnel, des plafonds dôautorisations dôemplois r®mun®r®s par lô£tat 

dôun montant de 1 485 535 000 000 de FCFA ». 

B.2 Plafond des Comptes spéciaux du Trésor  

a) COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE 

ARTICLE 6  MODIFIE : D®penses des comptes dôaffectation sp®ciale 

« I ï Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables aux 

comptes dôaffectation sp®ciale pour la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, 

sô®l¯vent ¨ 189 003 750 000 FCFA, r®partis ainsi quôil suit : 

- Fonds national de Retraite : 167 100 000 000 FCFA 

- Fonds de lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA   

- Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 3 500 000 000 

de FCFA ; 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique : 500 000 000 de FCFA ; 

- Fonds intergénérationnel :  6 825 000 000 FCFA ; 

- Fonds de stabilisation : 10 578 750 000 FCFA. 

II ï Il est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel  

qui concourt ¨ la r®alisation des objectifs des comptes dôaffectation sp®ciale suivants :  
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- Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes ;  

- Frais de Contrôle des Sociétés à Participation publique.  

 

B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE 

ARTICLE 11  MODIFIE : Évaluation des charges de trésorerie  

« Pour la présente loi de finances rectificative, les charges de trésorerie du budget de 

lô£tat sont ®valu®es ¨ un montant de 5 715 540 000 000 FCFA ». 

TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES A LôEQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

 

ARTICLE 12 MODIFIE  : Équilibre budgétaire et financier  

« I - Pour la présente loi de finances rectificative, les prévisions de ressources et les 

plafonds des charges de lô£tat, ®valu®es dans les précédents articles de la présente 

loi ainsi que lô®quilibre budg®taire et financier qui en r®sulte, sont fix®s aux montants 

indiqués dans le tableau ci-après » : 



9ƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ C/C! 

 

 LIBELLES  LFI 2025  
 PROJET LFR 

2025  
 LIBELLES  LFI 2025  

 PROJET LFR 

2025  

 Intérêts de la dette 932,1         1 057,1       125,0       13,4%

 Recettes fiscales 4 359,6         4 099,6          260,0 -          -6,0% Dépenses de personnel 1 485,5     1 485,5       -             0,0%

     dont Recettes fiscales exploitation pétrole/BG  2,7                2,7                 -               0,0%

 Acquisitions de biens et services et transferts 

courants  1 930,5     1 886,1       44,4 -         -2,3%

 Recettes non fiscales et autres 190,0            282,7             92,7             48,8% Total dépenses courantes  4 348,1     4 428,7       80,6          0,0

   dont Recettes non fiscales exploitation pétrole/BG 48,1              48,1               -               0,0%  Dépenses en capital sur ress. internes 880,0         586,9           293,1 -      -33,3%

 Total recettes internes  4 549,6         4 382,3          167,3 -          -3,7%           dont dépenses sur recettes hydrocarbures 50,9          50,9            -            0,0%

 Tirages sur Dons en capital (projet) 200,0            241,6             41,6             20,8% Investissements sur ressources externes  1 167,0     1 349,2       182,2       15,6%

 Dons budgétaires 45,0               45,0                -                0,0%          dont Prêts projets 967,0         1 107,6       140,6       14,5%

 Total recettes externes  245,0            286,6             41,6             17,0% Total dépenses d'investissement  2 047,0     1 936,1       110,9 -      -5,4%

 RECETTES BUDGET GENERAL  4 794,6    4 668,9   -125,7   -2,6%  DEPENSES BUDGET GENERAL  6 395,1     6 364,8       30,3 -         -0,5%

 Solde budgétaire de base 678,4 -        633,3 -          45,1          

 Solde budgétaire globale (déficit budgétaire) 1 600,4 -    1 695,9 -      95,5 -         

 Comptes d'affectation spéciale 193,3            189,0             4,3 -              -2,2% Comptes d'affectation spéciale 193,3         189,0           4,3 -           -2,2%

               dont Fonds intergénérationnel  7,3                 6,8                  0,4 -              -5,9%            dont Fonds intergénérationnel  7,3              6,8               0,4 -           -5,9%

               dont Fonds de stabilisation  14,4               10,6                3,9 -              -26,7%            dont  Fonds stabilisation  14,4           10,6             3,9 -           -26,7%

               dont Fonds national de Retraite  167,1            167,1             -                0,0%            dont  Fonds national de Retraite  167,1         167,1           -             0,0%

 Compte de commerce 0,5                 0,5                  -                0,0% Compte de commerce 0,5              0,5               -             0,0%

 Compte de prêts 20,8               20,8                -                0,0% Compte de prêts 20,8           20,8             -             0,0%

 Compte d'avances 0,8                 0,8                  -                0,0% Compte d'avances 0,8              0,8               -             0,0%

 Compte de garanties et aval 4,4                 4,4                  -                0,0% Compte de garanties et aval 4,4              4,4               -             0,0%

 RECETTES CST 219,7            215,4             4,3 -              -1,9%   DEPENSES CST 219,7         215,4           4,3 -           -1,9%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 5 014,3        4 884,3         130,0-          -2,6%   TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 6 614,8     6 580,2       34,5-         0,0-        

Emprunts projets 967,0      1 335,9    368,9     38,1% Amortissement de la dette 2 923,4   3 384,1    460,7    15,8%

 Solde comptes bancaires financements 
extérieurs reportés destinés à l'apurement des 
arriérés -          

14,9         14,9       
 Déficit budgétaire 1 600,4   1 695,9    

95,5      
6,0%

 Emprunts programmes 595,4      595,4       0,0 -        0,0% Déficit OPEX 50,0        50,0         -         0,0%

Arriérés sur ressources intérieurs et extérieurs 500,9       

 Autres emprunts 
3 011,5    3 769,4    758,0     25,2% Emprunts rétrocédés 84,7

 TOTAL OPERATIONS DE TRESORERIE 4 573,9         5 715,5          1 141,7        25,0% 4 573,9      5 715,5        1 141,7    25,0%

TOTAL RESSOURCES 9 588,2        10 599,9      1 011,7      10,6%TOTAL CHARGES 9 588,2     10 599,9    1 011,7   10,6%

 ECART LFR 2025/LFI 

202R 

 OPERATIONS DE TRESORERIE 

 BESOIN DE FINANCEMENT  COUVERTURE DU BESOIN 

  CHARGES 

 OPERATIONS BUDGETAIRES 

 ECART LFR 2025/LFI 

2025 

 RESSOURCES 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 



 

II - Pour la présente loi de finances rectificative, le tableau de financement 

récapitulant les ressources et les charges de trésorerie arrêté à 5 715 540 000 000 

FCFA est approuvé conformément aux lois et règlements en vigueur notamment aux 

dispositions de la présente loi de finances rectificative.  

III - Pour la présente loi de finances rectificative, le Ministre chargé des Finances est 

autorisé à : 

- contracter des emprunts, y compris par voie dô®mission de titres, ¨ long et moyen 

termes libellés en FCFA ou en devises pour couvrir lôensemble des charges de 

trésorerie, pour un montant total de 5 700 650 000 000 FCFA ; 

- recevoir des dons au nom de lôÉtat du Sénégal pour 286 600 000 000 FCFA ; 

- de manière générale, assurer la gestion active de la dette et de la trésorerie de 

lôEtat, y compris ¨ travers des op®rations de gestion de passif ou sur produits 

dérivés. 

Ces opérations pourront être contractées soit sur le marché national ou régional, soit 

sur le march® international aupr¯s de pays ou dôinstitutions ®trang¯res ou 

internationales, publiques ou privées, à des conditions fixées par décret ou par 

convention. 
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DEUXIEME PARTIE : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES ET 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS DES 

PROGRAMMES ET DOTATIONS 
 

A ï CREDITS DES PROGRAMMES 

B. 1 Programmes du Budget général  

ARTICLE 13  MODIFIE : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits 

de paiement  

ç Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la loi de 

finances rectificative pour lôann®e 2025, au titre des programmes du budget g®n®ral, 

sont fix®s respectivement ¨ 6 668 034 136 360 FCFA et 4 895 582 521 182 FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par minist¯re et par cat®gorie de 

d®penses è.  

A.2 Programmes des comptes spéciaux du Trésor  

ARTICLE 14  MODIFIE : Ouverture des autorisations dôengagement et des 

crédits de paiement  

ç Pour les programmes des comptes sp®ciaux du Tr®sor, le montant des autorisations 

dôengagement et celui des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2025, sont fix®s pour chacun ¨ 215 417 250 000 FCFA. La 

r®partition par programme et par cat®gorie de d®pense est donn®e en annexe II et 

III è. 

B ï CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL  

ARTICLE 15 MODIFIE : Dotations des institutions constitutionnelles  

ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, au titre des 

dotations des institutions constitutionnelles sont fix®s ¨ 156 255 145 551 FCFA en 

autorisations dôengagement et 148 190 466 218 FCFA en cr®dits de paiement 

conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par institutions et par cat®gories 

de d®penses. è 

ARTICLE 16 MODIFIE : Dotation des charges communes 
 

« Le plafond des autorisations dôengagement ouvertes pour la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2025 au titre des charges communes est fix® ¨ la somme de 

1 032 666 385 330 FCFA ». 

« Le plafond des crédits de paiement ouverts par la loi de finances rectificative pour 

lôann®e 2025, au titre des charges communes, est fix® ¨ la somme de 263 962 012 
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600 FCFA conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par cat®gories de 

dépenses ». 

A. 3 ï Dotation dette publique  

ARTICLE 17 MODIFIE : charges financières de la dette publique  

ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances rectificative pour lôann®e 2025, au titre des 

charges financi¯res de la dette publique, sô®l¯vent ¨ 1 057 083 000 000 FCFA en 

autorisations dôengagement et en cr®dits de paiement conform®ment ¨ lôannexe III è. 

TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 41 MODIFIE : R®partition des recettes issues de lôexploitation des 

hydrocarbures  

ç Les clefs de r®partition des recettes issues de lôexploitation des 

hydrocarbures pour lôann®e 2025 sont :  

- Budget g®n®ral : 74,5% 

- Fonds interg®n®rationnel : 10% 

- Fonds de stabilisation : 15,5% 

Le taux de change utilis® pour les pr®visions des recettes dôhydrocarbure pour lôann®e 

2025 est de 585,7FCFA pour un (01) dollar US. 

Le montant plafond dôaccumulation du fonds de stabilisation, d®termin® conform®ment 
aux dispositions de lôarticle 13 de la loi nÁ2022-09 du 19 avril 2022, est fix® ¨ 67,86 
milliards de FCFA. è 

Article 42  : Ratification de d®cret dôavance  

ç Est ratifi® le d®cret dôavance nÁ 2025-588 du 02 avril 2025 portant ouverture de 

cr®dits ¨ titre dôavance au budget g®n®ral de lô£tat au titre de lôexercice 2025 ». 

 

Article 43  : Int®gration dans la comptabilit® g®n®rale de lôEtat de lôencours 

des dettes bancaires et dettes non financières hors autorisations 

parlementaires  
 

« Sont autoris®es lôint®gration et la r®gularisation dans les comptes de lôEtat, des dettes 

bancaires et dettes non financi¯res hors autorisations parlementaires ainsi quôil suit : 

ü Sur ressources intérieures  : 

o au titre de la dette bancaire  pour un montant de 2 242 610 000 000 

FCFA ; 

o au titre de la dette non financière  : 

- concernant le secteur de lô®nergie pour un montant de 146 300 000 000 

FCFA ; 
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- concernant le secteur des BTP pour un montant de 105 100 000 000 

FCFA. 

ü Sur ressources extérieures  :  

o au titre des emprunts-projets pour un montant de 249 500 000 000 

FCFA. 

Lôint®gration et la r®gularisation de ces op®rations ainsi que les charges qui peuvent 
leur être rattachées seront effectuées au titre de la gestion 2024 dans les livres ouverts 
chez les comptables supérieurs directs du trésor et participeront à la formation des 
résultats tels que prescrits par les lois et règlements ». 
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ANNEXES   
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ANNEXE I MODIFIEE : TABLEAU DES RECETTES DU BUDGET 

GENERAL ET DES COMPTES SPECIAUX DU TRESOR PAR 

ARTICLE, PARAGRAPHE 
9ƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ C/C!  

 

  

Nature de recettes LFI 2025 LFR 2025
Delta (LFI 

2025/PLFR 2025)
%

R_711 - Impôts sur revenus, bénéfices et gains en capital 603,7 570,2 -33,5 -5,5%

R_712 - Impôts sur salaires versés et autres rémunérations 892,0 842,5 -49,5 -5,5%

R_713 - Impôts sur le patrimoine 51,2 48,3 -2,8 -5,5%

R_714 - Autres impôts directs 3,9 3,7 -0,2 -5,5%

TOTAL IMPOTS DIRECTS (711+712+713+714) 1550,8 1464,7 -86,1 -5,5%

R_715 - Impôts et taxes intérieurs sur biens et services 2049,0 1912,5 -136,5 -6,7%

R_716 - Droits d'enregistrement et taxes assimilées 146,6 138,4 -8,1 -5,5%

R_717 - Droits et taxes à l'importation 523,3 503,5 -19,8 -3,8%

R_719 - Autres recettes fiscales 90,0 80,5 -9,5 -10,6%

TOTAL IMPOTS INDIRECTS (715+716+717+718+719) 2808,8 2634,9 -173,9 -6,2%

RECETTES FISCALES (IMPOTS DIRECTS + IMPOTS INDIRECTS 

(R_71))
4359,6 4099,6 -260,0 -6,0%

R_721 - Revenus de l'entreprise et du domaine (y compris revenu 

du pétrole)
118,8 191,3 72,6 61,1%

R_729 - Autres recettes non fiscales 1,2 1,5 0,3 27,5%

RECETTES NON FISCALES (R_72) 120,0 192,9 72,9 60,8%

R_773 - Dividendes 52,2 67,1 14,9 28,5%

R_774 - Revenus des titres de placements 0,00 0,00 0,0 0,00%

R_775 - Commissions à caractères financiers 16,6 21,2 4,6 27,5%

R_776 - Gains de change 0,00 0,00 0,0 0,00%

R_779 - Autres produits financiers 1,2 1,6 0,3 27,5%

PRODUITS FINANCIERS (77) 70,1 89,8 19,8 28,2%

TOTAL RESSOURCES BUDGET GENERAL (71+72+74) 4549,6 4382,3 -167,3 -3,7%

R_742_Dons projets 200,0 241,6 41,6 20,8%

R_741_Dons Programmes et legs 45,0 45,0 0,0 0,0%

RESSOURCES EXTERIEURES (74) 245,0 286,6 41,6 17,0%

TOTAL RESSOURCES BUDGET GENERAL (71+72+74+77) 4794,6 4668,9 -125,7 -2,6%

TOTAL COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 219,7 215,4 -4,3 -1,9%

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES (Budget général + CST) 5014,3 4884,3 -130,0 -2,6%
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ANNEXE I BIS MODIFIEE : TABLEAU DES COMPTES SPECIAUX 

DU TRESOR 
                      9ƴ  C/C!  

  

 LFR 2025

LIBELLES RECETTES 

COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE

Fonds National de retraite  167 100 000 000   

Fonds de Lutte contre incendies  200 000 000   

Caisse dôencouragement ¨ la P°che et Industries Annexes 3 500 000 000   

Frais de contrôle des Sociétés à participation Publique  800 000 000   

Fonds intergénérationnel  6 825 000 000   

Fonds de stabilisation  10 578 750 000   

s/total  189 003 750 000   

COMPTES DE COMMERCE

Opér. A caractère industriel et Commerc. Des Armées  150 000 000   

Compte de commerce de la Police  140 000 000   

Compte de commerce de l'administration pénitentiaire  200 000 000   

s/total  490 000 000   

COMPTES DE PRETS

prêts aux Collectivités territoriales  800 000 000   

prêts à divers  particuliers  19 950 000 000   
dont intérêts sur prêts bonifiés  5 000 000 000   

s/total  20 750 000 000   

COMPTES DôAVANCES

Avance à 1 an aux collectivités territoriales 800 000 000

s/total 800 000 000

COMPTES DE GARANTIES ET AVALS

 Garanties et avals  4 373 500 000   

s/total 4 373 500 000

RECAPITULATION GENERALE

COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE 189 003 750 000

COMPTES DE COMMERCE 490 000 000

COMPTES DE PRETS  20 750 000 000   

COMPTES DôAVANCES 800 000 000

COMPTES DE GARANTIES ET AVALS 4 373 500 000

TOTAL 215 417 250 000



ANNEXE II MODIFIEE : TABLEAU RECAPITULATIF GLOBAL EN AE/CP PAR CATEGORIES DE DEPENSES 
9ƴ C/C! 

 



ANNEXE III MODIFIEE : TABLEAU RECAPITULATIF DES DOTATIONS ET PROGRAMMES DU BUDGET 
GENERAL   

9ƴ C/C! 
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